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Département de la Gironde  
Arrondissement de Bordeaux      
Mairie de TABANAC 
33550 TABANAC 

COMPTE RENDU SÉANCE du 23 mai 2023 

************************************************************************************* 

Date de convocation du Conseil Municipal :   19/04/2023 

Date d’affichage de la convocation à la mairie : 16/05/2023 

L’an deux mille vingt-trois, le 23 mai, à 18H30, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Christian RAPIN pour le Maire empêché, 

 Mme Hélène GOGA. 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

9 Présents : M. Christian RAPIN, M. André DELPONT, Mme Florence JOUNY, M. Benoit de GUIGNÉ, M. 

Cédric GIL, M. Mathieu VERDIER, Mme Charlotte LHUISSET-ZORZI, Mme Elise AMIET,  M. Jacques 

JOUNY.  

Absents excusés ayant donné procuration : Mme Hélène GOGA à M. Christian RAPIN, M. Eric CARLSBERG à 

M. Benoit de GUIGNÉ 

Cédric GIL a été désigné secrétaire de séance   

Deux intervention sont attendues : 

*M. Syméon GURNADE et Louis-Marie PALUÉ présentent aux conseillers leur projet de ferme biologique « Les 

jardins garonnais » pour lequel ils ont déposé une demande de Permis de Construire en zone de palue sur 

TABANAC. (Pour rappel la consultation du permis de construire n’est possible que lorsque 

l’administration a statué sur la demande. Tant que le dossier est en cours d’instruction, il n’est pas 

accessible aux tiers. En revanche, il est consultable en mairie jusqu’à la date d’achèvement des travaux.) 

*M.BLET présente quant à lui un projet de plateau multisports (chiffré à 84 600€ par la société 

ambarésienne SAE) souhaitant que la commune puisse offrir un point de loisirs aux jeunes et par 

extension aux élèves de l’école qui ne bénéficient pas de structure sportive.(Pour rappel, tout projet de ce 

type peut faire l’objet de dépôt de demande de subventions à hauteur de 80 %). 
 

M.RAPIN ouvre la séance à 19h10. 
**********************************************************************************************************************************

1-Approbation de la séance du 14 avril 2023/ délibération 2023/28 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 Le conseil municipal doit procéder à l’approbation du procès-verbal de la séance précédente. 

L’approbation ne donne pas lieu à débat. Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette 

occasion que pour une rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée 

au procès-verbal suivant.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, vote et 

approuve le procès-verbal de la séance du 14 avril 2023 qui a été communiqué à l’ensemble des membres 

de l’assemblée. 
2- VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TROIS TAXES COMMUNALES -ANNEE 2023/ délibération 
2023/29 -annule et remplace la délibération n°2023/15 

 Considérant la demande du contrôle des actes budgétaires de la Préfecture en date du 11 mai 2023 

 M le Maire adjoint propose à l’assemblée de rectifier et  voter les taux d’imposition pour l’année 2023 
comme suit :  

 Taux de référence 
2022  

Bases 2023 
notifiées 

Taux votés Produits attendus 
2023 

Taxe foncière bâti 35.90% 1 049 000 €  41.07% 430 824 € 

Taxe foncière non 
bâti 

46.40% 50 100 €   53.09%   26 598 € 

Taxe habitation 11.00% 99 578 € 12.59% 12 537 € 

Total        469 959  € 

Autres taxes et 
allocations 

   18 050 € 

TOTAL  1 198 678 € 
 

 488 009 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, adopte le tableau proposé ci-dessus. 

3- FDAEC 2023/délibération 2023/30 
M le Maire adjoint fait part à ses collègues des modalités d’attribution du Fonds Départemental d’Aide à 
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l’Equipement des Communes (FDAEC) votées par le Conseil Départemental. 

Suite au courrier reçu en date du 23 mars 2023,  des conseillers départementaux du canton de l’Entre Deux Mers, 

Madame Marie-Claude AGULLANA et Monsieur Nicolas TARBES, il leur rappelle le montant de l’attribution à la 

commune de 15 095 €. 

Après avoir écouté ces explications, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés 

décide de réaliser les opérations suivantes avec l’aide proposée :  

 Achat de mobilier pour la mairie  

 Achat de matériel de cuisine pour la cantine 

 Achat de matériel / outillage pour le garage 

Il est entendu que la part d’autofinancement de la commune est au moins égale à 20% de la dépense. 

4-Suppression et création d’emploi au tableau des effectifs de postes à temps complet/ 
délibération 2023/31 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et son article 5, 

Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux, 

Vu les conditions du tableau d’avancement, 

Sur rapport de Monsieur le Maire Adjoint, le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  

 La suppression au tableau des effectifs de la commune d’un poste de Rédacteur à temps complet à compter 

du 1er octobre 2023 

 La création d’un poste de Rédacteur principal 2ème classe à temps complet à compter du 1er octobre 2023 

rémunéré conformément à la nomenclature statutaire des décrets susvisés.   

Les présentes modifications du tableau des effectifs prendront effet à compter du 1er octobre 2023 et justifieront 

l’inscription des crédits nécessaires au budget de la commune. 

5- Adhésion de la commune à la convention organisant la prestation de récolement fournie par le 
Pôle Territorial Cœur entre Deux Mers/ délibération 2023/32  

Les conseillers décident de reporter le vote de cette délibération à la prochaine séance du conseil estimant 

qu’auparavant,  il faut faire un point sur les Permis de Construire et les Déclarations Préalables instruits 

en année N et N-1. M.GIL souhaitant également savoir précisément combien les instructions ont coûté à 

la collectivité. 

M.DELPONT, adjoint à l’urbanisme propose que cette étude soit faite le 05 juin 2023 à 18h30 en 

commission. 
 
Questions diverses  

* M.RAPIN interroge les conseillers sur leur présence lors de la soirée du 13 juillet 2023 à Moulin 

Carreyre : messieurs Delpont et de GUIGNÉ seront présents. Il en appelle aux bonnes volontés pour 

l’aide au service et à la préparation des assiettes du repas. Mme AMIET propose d’interroger les membres 

de l’association CopaTabanac qui pourraient aider pour l’occasion. 

Il indique le menu (assiette de charcuterie + entrecôte grillée par les chasseurs /frites+ fromage + tarte) ne 

souhaitant pas devoir en augmenter le prix de 12 €/pers et rappelle qu’un apéritif et un feu d’artifice 

seront offerts par la mairie comme chaque année. Un flyer devra être créé par l’équipe de la commission 

communication. 

Il précise avoir rencontré le directeur du Centre Routier Départemental au sujet du passage des cyclistes 

du Tour de France sur la RD10 le 07 juillet de 14h à 18h30 afin de faire un point sur les mesures à 

prendre : le stationnement et  la circulation  y seront totalement interdits par arrêté municipal. Il reste à 

définir si l’école sera fermée ce jour-là; une discussion s’engage sur l’intérêt de cette mesure sachant que 

les cyclistes ne passeront pas devant l’école mais en bas du bourg et sur l’organisation à mettre en place 

pour faire participer les élèves à cet évènement au Tourne (où une animation est prévue). Mme 

LHUISSET-ZORZI revient sur cette proposition de Mme le Maire d’une participation éventuelle de 

l’école de Tabanac à cet évènement et évoque son mécontentement quant au manque d’information sur 

cette mesure, rien n’ayant été finalement proposé aux parents. 

Côté voirie, l’appel d’offre pour la sécurisation de la RD240 est lancé, la limite de dépôt des offres ayant 

été fixée au 16 juin 2023 sur la plateforme dématérialisée des marchés publics AMPA. Celle du Projet 

ROUQUEY étant en cours de dépôt. 

L’aménagement sécuritaire de la route du Capon face au passage du camion est toujours à l’étude 

(rétrécissement par chicanes ?) 
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*M.DELPONT rappelle la nouvelle édition de la journée «  Balade Ballade »,  le 24 septembre 2023. Il 

demande de fixer une date de commission communication pour travailler sur le prochain bulletin 

municipal. RDV est pris pour le mardi 06 juin à 18h30. 

Il distribue également aux conseillers une note exposant le déploiement de la fibre sur la commune 

extraite du site www.girondehautmega.fr sur lequel chaque administré est invité à suivre l’évolution des 

travaux, indiquant que Mme le Maire lui a demandé de prendre sa suite sur le dossier « passage de la 

fibre » dans la commune afin de régler les litiges avec des administrés au niveau de l’allée des 

marronniers et la société SOGETREL qui pose les poteaux pour ORANGE sur arrêté municipal 

n°16/2023. (Pose interrompue pour l’instant). Il fera un état très précis de la situation sur place en 

compagnie du chargé d’affaires SOGETREL dans les prochains jours afin d’envisager leur 

enfouissement. M.VERDIER se joindra à lui. 

Il propose enfin de discuter des modalités de la dissolution du SIVOM Le Tourne-Tabanac et de la 

disparition de la Salle Moulin Carreyre lors d’une commission créée pour l’occasion (rédaction d’une 

convention commune) et rappelle les points suivants : 

-        Le Tourne a déjà délibéré pour quitter le SIVOM (M.le Préfet attend la délibération de 

Tabanac); la dissolution est de droit et Tabanac ne peut s’y opposer ; pour que cela aboutisse les 

deux communes doivent voter des délibérations concordantes et un vote du dernier compte 

administratif doit être effectué ; ensuite le Préfet procédera à la dissolution. Le Tourne prévoit une 

modification de la zone « Moulin Carreyre » de son PLU pour que l’acheteur soit contraint d’y 

réaliser des logements sociaux. 

-        Tabanac subit un préjudice, en particulier pour ses associations et souhaite que ce soit le 

SIVOM qui vende le terrain et la salle au plus offrant avant sa dissolution. Tabanac demande la 

constitution d’une commission mixte des deux communes pour mettre au point une convention 

entre les deux partis et les modalités de la vente par le SIVOM. Ce sera l’occasion de préciser une 

clé de répartition conforme à l’usage établi ( 60% Tabanac, 40% Le Tourne), et un partage des 

taxes dégagées par l’opération" 

*Mme AMIET annonce qu’une fête du village organisée par Copatabanac aura lieu le samedi 1er juillet 

2023, place de la mairie. 

* Mme CARCALY, secrétaire générale,  fait un rapide point sur les informations et actions en cours : 

- le plafond de la salle du CM repeint / la somme de 19 070.31€ récupérée en FCTVA 2022 / la fermeture 

définitive de la piscine de Latresne qui n’ouvrira donc pas cet été / les démarches engagées par  la 

Directrice de l’école pour pouvoir emmener les élèves de CE à la piscine de Gallin ou de Villenave 

d’Ornon à la rentrée / le courrier « prévention canicule » reçu du Département pour aider à mieux repérer 

les personnes fragiles les invitant à se signaler en mairie  /les 3 muriers plantés sur la place de la mairie en 

vue d’y apporter un peu d’ombre  / une borne à verre installée à la Zone Artisanale / la vente d’une partie 

du lot B soldée à la Zone artisanale « La Lande » sur les 4 lots proposés à la vente /  

Elle indique qu’en tant que secrétaire du SIVOM, elle travaille avec le CDG sur le dossier de l’agent 

employé par le SIVOM Le Tourne-Tabanac en vue de sa dissolution. 

Elle répond enfin à Mme JOUNY que l’opération argent de poche sera reconduite cet été mais très réduite 

en effectifs en raison de la surveillance obligatoire des jeunes recrues. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H50 

 
 
 

M le Maire adjoint, Christian RAPIN  M.Cédric GIL, secrétaire de séance 
  
 
 
 
 
 

http://www.girondehautmega.fr/
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